
YONNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°89-2022-139

PUBLIÉ LE 10 JUIN 2022



Sommaire

89-2022-06-02-00001 - Avis relatif à l�ouverture d�un concours interne sur

titre pour le recrutement d�un Cadre de Santé Paramédical � Filière

Infirmière
 (1 page) Page 5

Centre détention Joux-la-Ville /

89-2022-06-09-00002 - Délégation de signature (12 pages) Page 7

Direction académique des services de l'éducation nationale /

89-2022-05-19-00007 - Arrêté DSDEN-SDJES-2022-003 portant attribution

de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l'engagement

associatif (1 page) Page 20

Direction départementale des territoires de l'Yonne /

89-2022-06-08-00001 - Arrêté n° DDT-SEE-2022-0028 du 8 juin

2022
mettant en demeure la commune d�ETAULES
de respecter les

dispositions définies par l�arrêté ministériel du 21 juillet 2015
relatif à

l�assainissement des agglomérations, (4 pages) Page 22

89-2022-06-08-00002 - Arrêté n° DDT-SEE-2022-0029 du 8 juin

2022
mettant en demeure la commune d�ANNAY-LA-CÔTE
de

respecter les dispositions définies par l�arrêté ministériel du 21 juillet

2015
relatif à l�assainissement des agglomérations (4 pages) Page 27

89-2022-06-08-00003 - Arrêté n° DDT-SEE-2022-0030 du 8 juin

2022
mettant en demeure la commune de CHAMPLOST 
de respecter

les dispositions définies par l�arrêté ministériel du 21 juillet 2015
relatif à

l�assainissement des agglomérations (4 pages) Page 32

89-2022-06-08-00004 - Arrêté n° DDT-SEE-2022-0031 du 8 juin

2022
mettant en demeure la commune de QUARRE-LES-TOMBES 
de

respecter les dispositions définies par l�arrêté ministériel du 21 juillet

2015
relatif à l�assainissement des agglomérations (4 pages) Page 37

89-2022-05-13-00005 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0006 mettant en demeure

la SCI de Villarnoux de régulariser la situation administrative du plan d'eau

creusé sur la propriété du Château de Villarnoux à Bussières (4 pages) Page 42

89-2022-05-31-00008 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0023 portant autorisation

exceptionnelle de capture du poisson à des fins de sauvetage dans le bassin

d'accumulation de la centrale hydroélectrique de Bois-de-Cure à

Domecy-sur-Cure (4 pages) Page 47

89-2022-06-01-00001 - Arrêté n° DDT/SEE/2022/0024 portant autorisation

de capture et du transport de poissons à des fins scientifiques pour la

société EUROFINS (6 pages) Page 52

89-2022-05-24-00004 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2022/035 d'ouverture

et de clôture de la chasse pour la campagne 2022-2023 dans le

département de l'Yonne (4 pages) Page 59

2



89-2022-05-24-00005 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2022/036 fixant la liste,

les périodes et les modalités de destruction des espèces classées

susceptibles d'occasionner des dommages (3ème groupe) pour la période

allant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 dans le département de l'Yonne (4

pages) Page 64

89-2022-05-24-00006 - Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2022/038 fixant les

nombres minimum et maximum de chaque espèce de GRAND GIBIER à

prélever par zone cynégétique au titre du plan de chasse 2022-2023 dans le

département de l'Yonne (4 pages) Page 69

Direction départementale des territoires de l'Yonne / Habitat bâtiment

sécurité

89-2022-05-18-00003 - Arrêté DDT/USR/2022/0024 autorisant l'utilisation de

la voie d'eau au titre de la police de navigation sur la rivière Yonne. (4

pages) Page 74

89-2022-05-19-00008 - Arrête DDT/USR/2022/0025 du 19/05/2022

autorisant l�utilisation de la voie d'eau au titre de la police de navigation

sur la rivière Yonne. (4 pages) Page 79

89-2022-05-31-00009 - Arrêté DDT/USR/2022/0030 du 31/05/2022

autorisant l'utilisation de la voie d'eau au titre de la police de navigation sur

la rivière Yonne. (4 pages) Page 84

89-2022-05-31-00010 - arrêté DDT/USR/2022/29 autorisant l'utilisation de la

voie d'eau au titre de la police de navigation sur la rivière Yonne. (4 pages) Page 89

DREAL Bourgogne Franche-Comté /

89-2022-06-03-00002 - Décision - portant subdélégation de signature aux

agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet département

de l'Yonne (3 pages) Page 94

DRFiP Bourgogne Franche-Comté /

89-2022-05-31-00001 - Subdélégation GPP 05-22 (2 pages) Page 98

Préfecture de l'Yonne / Direction de la citoyenneté et de la légalité

89-2022-05-30-00001 - abrogation agrément CSSR (2 pages) Page 101

Préfecture de l'Yonne / SAPPIE BE

89-2022-06-07-00003 - Arrêté complémentaire Règlement d'eau du barrage

de Chaumeçon- EDF Hydro (4 pages) Page 104

89-2022-06-09-00001 - Arrêté n° PREF-SAPPIE-BE-2022-0224 du 9 juin 2022

portant modification de l'arrêté n° PREF-SAPPIE-BE-2020-0344 du 30

septembre 2020 modifié renouvelant la composition de la Commission

locale de l'eau chargée de l'élaboration, de la révision et du suivi du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l'Armançon

sur les départements de l'Aube, de la Côte d'Or et de l'Yonne (8 pages) Page 109

89-2022-05-31-00004 - Arrêté PREF-SAPPIE-BE-2022-0213 du 31 mai 2022

portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement et de

dérivation des eaux, de l'instauration des périmètres de protection et

autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pur la

production et la distribution par un réseau public et autorisation de

prélèvement au bénéfice de la commune de Joigny - captage de la Fontaine

aux Ânes de Joigny (30 pages) Page 118 3



Préfecture de l'Yonne / Service de l'animation des politiques publiques

interministérielles et de l'environnement - bureau coordination

administrative et appui territorial

89-2022-06-01-00002 - Arrêté DIRPJJ GC 007 - Tarification ALEFPA (4 pages) Page 149

4



89-2022-06-02-00001

Avis relatif à l�ouverture d�un concours interne

sur titre pour le recrutement d�un Cadre de

Santé Paramédical � Filière Infirmière

 - 89-2022-06-02-00001 - Avis relatif à l�ouverture d�un concours interne sur titre pour le recrutement d�un Cadre de Santé

Paramédical � Filière Infirmière 5



 

 
 

 

 

Avis relatif à l’ouverture d’un concours interne sur titre   
Pour le recrutement d’un Cadre de Santé Paramédical – Filière Infirmière 

 
 

Un concours interne sur titre pour le recrutement sur poste vacant d’un Cadre de 
Santé Paramédical – Filière Infirmière - va être organisé au Centre Hospitalier 
Spécialisé de l’Yonne à Auxerre. 
  

 
Peuvent faire acte de candidature : 
 

- Les fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de Santé, relevant du 
corps des personnels infirmiers, comptant au moins cinq années de services 
effectifs dans ce corps au 1er janvier 2022. 

- Les agents non titulaires de la fonction publique hospitalière, titulaires d’un diplôme 
d’accès aux corps des personnels infirmiers, ou autorisation requise pour être 
recruté dans les corps des infirmiers et du diplôme de cadre de santé, ayant 
accompli au moins cinq années de services publics effectifs en qualité de 
personnel de la filière infirmière.   

 
Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir avant le 2 juillet 2022 à   
 
 

Monsieur MANGIN D’HERMANTIN Johan 
Responsable des Ressources Humaines 

 

Centre Hospitalier Spécialisé 
4 Avenue Pierre Scherrer 

B.P. 99 
89011 AUXERRE CEDEX 

 
Les candidats doivent joindre les pièces suivantes :  
 
� une demande d'admission à concourir sur papier libre, 
� un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre, 
� une attestation des services publics signée par l'autorité investie du pouvoir de 
nomination, 
� une diplôme de cadre de santé, titres de formation, certifications et équivalences 
dont il est titulaire ou une copie conforme à ces documents. 

 
 

 

 
 

CHS DE L’YONNE 

 4, Avenue Pierre Scherrer - B.P. 99 – 89011 AUXERRE Cedex 

� : 03.86.94.38.00 - Télécopie : 03.86.94.39.19 - Courriel : drh@chs-yonne.fr  

Site Internet : http://www.chs-yonne.fr 
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Arrêté DSDEN-SDJES-2022-003
Portant attribution de la médaille de bronze

de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif

Promotion du « 14 juillet 2022 »

Article 1 : La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée au titre
de la promotion du «14 juillet 2022» aux personnes dont les noms suivent : 
BOURRELLIER François né le 21/05/1947 à Illiers Combray (28)
2 rue des écoles
89130 VILLIERS ST BENOIT
GOBILLOT Emelyne née FOURNEAU le 19/05/1975 à Joigny (89)
104 rue Pasteur
89400 LAROCHE ST CYDROINE
LAMY Franck né le 28/10/1969 à Paris 14 (75)
44 rue de Fertrive
89400 CHENY
LEBOEUF Joëlle née THIENPOENT le 26/12/1952 à Dijon (21)
10 rue Romain Rolland
89100 ST MARTIN DU TERTRE
LEGRON Nicole née JOLLOIS le 14/11/1949 à Sens (89)
18 rue du Chêne
89100 ST MARTIN DU TERTRE
MADER Lory née le 23/06/1976 à Sens (89)
17 route des Provendiers 
89100 PARON
MIGUEL-GARCIA Pierre né le 07/02/180 à Montereau Fault Yonne (77)
6 route de Véron 
89100 ROSOY
PERRIN Aline née PHILIPON le 10/02/1961 à Auxerre (89)
23 grande rue
89000 PERRIGNY
POUTEAU Jean-Pierre né le 06/04/1957 à Paris 14 (75)
12 rue du Marchais Gage – les Regypeaux
89500 EGRISELLES LE BOCAGE
POUTEAU Nathalie née MENAGE le 14/05/1960 à Paris 15 (75)
12 rue du Marchais Gage – les Regypeaux
89500 EGRISELLES LE BOCAGE
Article  2  : La  directrice  de  cabinet  et  l’inspecteur  d’académie,  directeur  des  services  départementaux  de
l’éducation nationale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Auxerre, le 19 mai 2022
Pascal JAN

DSDEN - SDJES – 12 bis bd Galliéni – BP 66 – 89011 AUXERRE CEDEX
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à  l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 20 juin 2019  portant nomination de M. Jean-Paul CATANESE,
administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional des finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 24 juin 2019
fixant au 1er août 2019 la date d’installation de M. Jean-Paul CATANESE dans les fonctions
de directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/SAPPIE/BCAAT/2022/0089 du 4 avril 2022 du
préfet  du  département  de  l'Yonne  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-Paul
CATANESE, directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d’Or , et lui permettant de donner délégation pour signer, dans la
limite  de  ses  attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion
et à la liquidation des successions en déshérence dans le département de l'Yonne.
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A R R Ê T E :

Article  1 : La  délégation  conférée  par  l’article  1  de  l’arrêté  n°
PREF/SAPPIE/BCAAT/2022/0089 du 4 avril 2022 à  M. Jean-Paul CATANESE, directeur
régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département  de  l'Yonne,  sera  exercée  par  Mme  Dominique  DIMEY,  administratrice  des
finances publiques, directrice chargée du pôle de la gestion publique, et par  Mme Valérie
HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  de
l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   -   La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Géraldine HERVE, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département de l'Yonne ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  de  l'Yonne et  affiché  dans  les  locaux de la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le  18 mai 2022

Jean-Paul CATANESE
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